
SERVICES INC. 

Montréal, le 7 juin 2004 

Madame Marie-Josée Méthot 
Coordonnatrice du secrétariat la mmmission 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
kdfice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 210 
Québec, Québec 
G l R  6A6 

Objet: Projet d’arndnagement hydroélectrique du site 
du barrage Magpia sur la riviére Magpie 

198. DQ3.1 
Projet d‘aménagement hydroélectrique du 
barrage Magpie sur la rivière Magpie 

CôteNord 6211-03-071 
rii,ihsl4j 392-9266 

Fox: l514 861-8325 

Madame. 

En réponse à la question nurn6ra un (1) adressée par la commission le 26 mai 2004, a 
Hydroméga et à Hydro-Québec, nous vous précisons que le prix de l’électricité vendue a 
Hydro-Québec Production ne comprend pas le coOt de son transpcit. Le coOt du 
transport est assumé par Hydro-Québec. 

La question numéro deux (2) releve des compbtences et de la responsabilité d’Hydro- 
Québec. 

Nous vous prions d’agréer, Madame Methot, l‘expression de nos meilleures salutations. 

HYDROMEGA SERVICES INC, 

Jacky Cerceau 
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